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Madame Sheila Harden 

LEGISLATURE DES PAI~OS 
P.o. Box 8 - Koror, Palaos 
Iles Carolines nccidentales 

96940 

Presideilte du Conseil de t,.:.telle de 
1 'Organisation des Nations Unies 

Organisation cl.es I-lations U~ies 
New York, N.Y. 10017 

Hadame la Pre:::id.'=nte, 

Le 29 aout 1979 

J'ai l'honneur de vous commun1quer ci-jointe une copie certifiee conforme 
de la resolution co:::r.r!ltllle No 1064 de la Chambrc des representants elus, qui a ete 
adoptee a la huitic~e ses~ion ordinaire pa~ les deux Chambres de la sixieme 
Legislature des Palacs. 

Veuillez agreer, etc. 

Piece jointe 

80-01810 

. Le Se cretai re adj oint Q-~_1a_Cha.ll'l2._;re 
des rep_~,!3_,~ntants elus' 

( S:i.gne) Simeon SKILANG 
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SIXIBME LEGISLATURE DES Pf.LAOS 
Huiti~me session ordinaire, aout 1979 

Resolution No 1064 de la Chambre 
des representants 8lus 

RESOLU'IIOJT COi·t'<iUNE 

concernant l'approbation du projet de constitution des Palaos, 
ad.opte par la Convention constitutionnelle et revise par la 

Co~ission de redaction de la Constitution des Palaos 

CONSIDER!~T que la Public Law 6-5S-l a cree une Convention constitutionnelle 
aux fins de rediger une constitution pour les Palaos qu~ prenne en consideration 
le statut politique de libre association; 

CONSIDERANT que la Convention.constitutionnelle n'a pu s'acquitter de son 
mandat, du fait de l'existence d'incompatibiiites entre le projet de constitution 
des Palaos et le statut politique de libre association; 

CONSIDERANT que le 30 avril 1979, M. Peter R. Rosenblatt, runbassadeur et 
representant personnel du President des Etats-Unis aux negociations sur le 
statut de la Micronesie, a informe les habitants des Palaos que le projct de 
constitution des Palaos etait incompatible avec le statut politiquc de librc 
association et que les Bt.ats-Unis ne pouvaient de ce fait et re partie a un 
accord de libre association; 

CONSIDEHANT que la Public Law 6-8-lh a ra::;>porte 1 'autorisation de proceder 
au referendum du 9 juillet 1979; 

CO::.':SIDER~.:JT qu:'! la Public Law 6-8-18 a institue la Commission de rcdaction 
de la Constitution d2s Palo.on aux fins de re-viser le projet de constitution des 
Palaos pour le rendre compatible avec le statut politique de libre association; 

CONSIDERANT que la Cormlission de redaction de la Constitution des Palaos 
s'est dareent acquitte~ de son mandat et a prese!lte une constitution revisee qui 
laisse intacte la .structvre du gouvernement etablie par la Convention consti
tutionnelle tout en ap:portant les modifications ind.ispensables pour pcrmettre 
l'adoption du statut politique de licre association; 

CONSIDERAl'JT que les revisions effectuees par la Commission de redaction de 
la Constitution des Palaos maintiennent et renforcent les droits souverains des 
Palaos; 

CONSIDERANT que le projet de constitution revise conserve aux Palaos leur 
caractere de zone denuclearisee et renforc~ encore lP. protection ini tinJ.ement 
prevue par le proj et de cons t i tut;i on rles Palaos; 
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COUSIDERI\.NT que la Constitution revisee des Palaos repond aux voeux de 
nombrcux Palaos vivant a Guan et en d' e.utres lieux situcs hors du Terri toire 
sous tut.elle des Iles a.u Pacifique, en cc q".l 1elle leur reconnait le droit, de 
par leur naissance, de devenir ci toyens des Palaos; 

DECIDE que le projet de constitution des Palaos, tel qu'il a ete adopte par 
la Convention constitutionnelle et revise par la Commission de redaction de la 
Constitution des Palaos, est accepte et approuve par la presente resolution; 

DECIDE en outre de feliciter respectueusement la Commission de redaction de la 
Constitution des Palaos pour 1 'excellent travail qu' elle a accompli en s 'acqui ttant 
de son mandat dans l'interet de la population des Palaos; et 

DECIDE en outre que des copies certifiees conformes de la presente resolution 
commtme se.ront communiquees a M. Bonifacio Basilius, president de la Commission de 
redaction de la Constitution des Palaos, a l'Alli~inistrateur du district, au 
Haut Commissaire du Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique, a 
M. P. Rosenblatt, ambassadeur, a M. Cyrus Vance, secretaire d'Etat, a 
M. Cecil D. Andrus, secretaire a l'interieur, et a Mme Sheila Harden, presidente 
du Conseil de tutelle de l'Organisation des Nations Unies. 

Adopte le 23 aout 1979 

Le Secretaire adjoint~ 

(Signe) Simeon SKILAl!G 




